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Voilà huit ans que quelques usagers du
téléphone, répondant à mon appel, ont fondé
l'Association des Abonnés au Téléphone,pour
l'amélioration et le développement de cet im-
portant service public.

Tout le monde trouva l'initiative originale,
puisque l'Association compta bientôt plus de
huit mille membres.

Quant à l'Administration, elle cacha son
inquiétude sous les apparences du dédain,
comptant, derrière le rempart de son inertie,
avoir encore une fois le dernier mot.

C'était l'époque où un haut fonctionnaire
des téléphones me disait avec un sourire scep-
tique : «.Vous y croyez, vous, Monsieur, à
l'avenir des Téléphones? »

Car l'Administration ignoraitou ne voulait
pas savoir que la jeune Amérique avait déjà
donné au téléphone un développement prodi-
gieux, le considérant à juste titre comme un
auxiliaire indispensable dans la vie moderne.
Elle ignorait qu'aux Etats-Unis on comptait
plusieurs millions de téléphones et qu'une
seule grande ville avait plus de postes télé-
phoniques que dans la France entière. Elle
ignorait que le budget des Compagnies de
téléphones américaines se chiffrait par mil-
liards et que l'outillage téléphonique de
New-York avait été refait trois lois, de fond en
comble, en quinze ans.

Elle ignorait la batterie centrale qui avait
déjà révolutionné le téléphone.

L'Administration ignorait encore que la
.

vieille Europe suivait aussi le progrès, que
l'Angleterre et l'Allemagneavaientconsidéra-
blement développé" leurs réseaux téléphoni-
ques et transformé leur matériel, que dans
des. petits pays comme la Suisse et le Dane-
mark, il y avait, proportionnellementau nom-
bre des habitants, cinq et six fois plus de
téléphones qu'en France..

L'Administration ignorait même, elle igno-
rait surtout, qu'au point de vue téléphonique,
la France était à la queue des nations, la.risée
du monde civilisé.

Encouragé par le public et par la presse,
nous ne nous sommes pas laissé rebuter par
les premières difficultés.

Nous avons d'abord inspiré à l'Administra-
tion le respect de ses clients. Nous l'avons
amenée peu à peu à étudier nos propositions,
et même à les discuter, à envisagersans trsp
d'effroi les réformes nécessaireset à accueillir
avec bonne volonté nos réclamations.

Ainsi, à l'hostilité première ont succédé des
rapports courtois et le désir mutuel de tra-
vailler au progrès téléphonique.

Mais pouf exercer une action plus efficace,
il fallait que notre association pût débattre
officiellement les intérêts des abonnés au
téléphone, qu'elleparticipâtà l'étude de toutes
les réformes téléphoniques, qu'elle coopérât
en quelque sorte aux décisions à prendre
pour l'amélioration et le développement des
services téléphoniques.

Apres de longues années d'efforts, nous avons
obtenu satisfaction. MM. cDumont et Chaumet,.
les seuls ministres qui se soient intéressés au
téléphone, ont créé le Comité consultatif des
Postes,'Télégrapheset Téléphonés, où le public
est largement et éminemment représenté et oie
ses intérêts peuvent être défendus contradictoi-
rement avec l'Administration, en présence du
ministre.

Il nous manquait encore le moyen d'inté-
.fesser le public à notre campagne, car notre

Bulletin n'était tiré qu'a quelques milliers
d'exemplaires.

Grâce au concours de MM. A. Waton, les
grands imprimeurs de Si-Mienne, cette lacune
va être comblée. Notre Bulletin sera adressé pé-
riodiquement à tous les abonnés au téléphone
de France et on le trouvera bientôt dans toutes
les mains. ,
• t * *

11 reste à mettre la France au même rang
que les Etats-Unis, ou, si l'on veut être moins
ambitieux, au même rang que la Suisse, la
Suède ou le Danemark. Est-ce trop exiger?
11 laut.que d'ici dix ans il y ait en France deux
à trois millions de postes téléphoniques,au
lieu de deux cent mille.

Il faut que dans les grandes villes le télé-
phone-soit dans toutes les maisons, chez tous
les commerçants, ddns toutes les chambres
d'hôtels; dans tous les appartementsd'un loyer
supérieur à mille francs. 11 faut que ie télé-
phone soitétabli dans les plus petitescommu-
nes de France, dans toutesles gares et même
sur certaines voies publiques. 11 faut en un
mot que le téléphone fonctionne à la satisfac-
tion de tous, et soit a la portée de tous.

Pour atteindre ce but il ne suifit ;pas de la
bonne volonté d'un ministre; il faut, si les.,
téléphones restent entre les mains de l'Etat, '
réorganiser l'Administration sur des bdses
industrielles. 11 faut l'autonomie administra-
tive et financière. 11 faut encore un plan d'en-
semble et au moins cent millions de créltit
pour commencer. Enfin, il faut abaisser cer-
tains tarifs pour vulgariser le téléphone.

On /voit'que si Ta tâche est lourde, le but
est magnifique et que lorsque nous l'aurons
atteint, c'est à plusieurs millions d'exemplai-
res que sera tiré nôtre Bulletin.

MARQUIS DE MONTEBELLO.
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Son But — Son OEuvre
L'Association des Abonnés au Téléphone,

fondée en 1904, a pour objet l'amélioration
des services téléphoniques.

L'Associationa obligé l'Administration des
téléphones à 'compter avec le public. Depuis safondation, toutes les mesures vexatoirès dont
usait l'Administration vis-à-vis des abonnés
ont été suspendues. L'Association a'obtenu la
réforme du Règlement imposé aux abonnés et
la suppression des clauses les plus draco-
niennes, notamment la réglementation de la
suspension d'office des communications, la
réduction à septjours (au lieu de quinze) de la
durée d'interruption de servicequi donne lieu
à dégrèvement, etc.

L'Association a poursuivi la réforme du
personnel, qui est actuellement mieux recruté
et qui est instruit à l'Ecole des téléphonistes
dont nous avons obtenu la création.

Au point de vue du matériel, c'est la vigou-
reuse campagne menée par l'Association qui
a décidé l'adoption de la Batterie Centrale.
C'est à l'Association également qu'on doit la
création de nouveaux bureaux et la pose de
nouveaux multiples, ainsi que l'organisation
de lignes auxiliaires nouvelles.

L'Associationa transmis à l'Administration
plusieurs milliers de réclamations diverses et
par son intervention effective a obtenu1 satis-
faction pour un grand nombre d'entre elles.

La Commissionjudiciaire de l'Association aétudié le côtéjuridique des questions téléphoni-
ques. Le rapport dé M' Henri Talamon, sonprésident, avocat à la Cour de Cassation et auConseild'Etat, a servi de base à la réformedu
règlement.

L'Associationest entrée en relations avec le
Parlement. Elle a défendu son programme et
les intérêts des abonnés auprès de tous les
Ministres et Sous-Secrétaires d'Etal des Postes.
Plusieurs interpellations ont eu lieu sur son

initiative. Plusieurs pétitions ont été déposées
à la Chambre par ses soins. L'Association a,
enfin, toujours entretenu de nombreux et
excellents rapports avec la pressé de tous les
partis, qui ne lui a jamais marchandé son
concours.

C'est ainsi que l'Association a soulevé et
discuté toutes les questions qui touchent à
la téléphonie. Les réformes nécessaires que
l'Administration a effectuées, aussi bien que
les projets qu'elle vient de formuler ont été
proposés et préparés par l'Association.

Citons,notamment,parmi les dernièresdéci-
sions encours d'exécution, l'adoption (enfinI)
de la batterie centrale intégrale (suppression
totale des piles chez l'abonné); l'unificationdes
appareilsdésabonnés,l'organisation et le déve-
loppement de l'interurbain et la construction
de trois nouveaux bureaux.

Enfin, sur les instances de l'Association,a
été constitué par décret, en juin 1911, un
Comité consultatifdes P. T. T., dans lequel le
public est représenté par des membres des
groupements commerciaux, industriels et
financiers et notamment par le président de
l'Association des Abonnés au Téléphone, qui,
en qualité de président de la Commissiondes
Téléphones,a déjà fait adopter nombre de pro-
positions intéressantes par le Comité.

...C'est à la suite de ces vigoureuses campa-
gnes que l'on semble,en haut lieu, reconnaître
la nécessité de donner au téléphone.l'autono-
mie administrative, ou tout au moins l'indépen-
dance financière qu'exige son caractère de
grande industrie el de dresser en même temps
un plan d'ensemble pour l'amélioration et le
développementde tous les réseaux. En outré,
l'Administration à accepté le principe de l'a-
baissement des tarifs actuels par l'adoption du
tarifa conversation taxée, qui mettra le télé-
phone à la portée de tous.

Avantages directs offerts aux Membres 1 de l'Association
Outre l'avantage de coopérer à l'améliorationet au développementd'un grand service public,

l'Associationoffre à ses membres les avantages particuliers suivants :
1° Elle distribue gratuitement à ses membres son bulletin mensuel et ses brochures de

propagande ;
2° Elle obtient des constructeursdes réductions appréciables sur le prixdes appareils et fournitures;
3<> Elle renseigne et conseille sur toutes les questions postales, téléphoniqueset télégraphiques;
4° Elle vérifie et discute les états de frais ou autres comptes établis par l'Administration ;
5° Enfin elle reçoit et transmet les réclamations justifiées des abonnés, les appuie auprès de

l'Administration compétente et y fait donner bonne suite.
L'Association est reconnue en effet par l'Administration comme déléguée des abonnés et

qualifiée parfaitement pour présenter leurs réclamations individuelles.
Les abonnés ont donc "tout intérêt en cas de renseignements ou de réclamations à passertoujours par l'intermédiaire de l'Association.

(Adhésion S francs par an, voir demande d'admission page 2)



COMITÉ CONSULTATIF
Séance de la Commission des
Téléphones du 9 Novembre

Permanence du Service. — Cette ques-
tionest reprisepour l'ouverturedes services
à 7 heures du matin en. toutes saisons.
MM. Bouchard, Montbrand et M"'° Pinelles
estiment qu'il y a lieu de procéder à des
statistiques afin de savoir si cette demande
est justifiée, répond à des besoins certains,
et n'aura pas pour conséquence des dé-
penses nouvelles qui ne seraient point
compensées par des recettes. MM. Bern-
heim, Pingaull et Maure! estiment au
contraire que l'utilité d'urgence de cette
réforme est indiscutable. M. de Monlebcllo
se range à cet avis et déclare qu'il y a lieu
de considérer les voeux formels présentés
par les Chambres de Commerce où la
question a pu être parfaitement examinée.
En conséquence, M. Bernheim est chargé
d'un rapport favorable à l'ouverture du
service téléphoniquedès 7 heures du matin,
hiver comme été, dans toutes les localités
où les besoinsdel'industrieetdu commerce
justifient cette mesure.

Avances faites par les Chambres de
Commerce.

— Sur une demande de M. Pin-
gault, M. Bouchard fournit quelques expli-
cations sur la comptabilité et l'utilisation
dés avances faites à l'Administration par
lesChambresde Commerce pour lacréation
de nouvelles lignes. M. Bouchard ajoute
qu'il peut assurer que le nombre de fils
construitsest toujours en rapport avec les
sommes avancées.

Construction des lignes. — M. Pingault
demande s'il ne serait pas possible de.
recourir à l'industrie privée pour la cons-
truction des lignes, afin d'en hâter l'achè-
vement. M. Bouchard répond qu'on a eu
recours dans une certainc'mesureà l'indus-

trie privée, mais qu'il n'est pas possible de
l'utiliser dans beaucoup de circonstances,
surtout lorsqu'il s'agit de lignes anciennes
à entretenir ou à compléter.

Nouvel appareil à batterie centrale. —
M. Bouchard déclare que l'Administration
maintient son point de vue à ce sujet ;
elle vendra des appareils concurremment
avec les constructeurs' et commerçants.
M. Schwob fait remarquer que l'Adminis-
tration ne comptant pas de ferais généraux;
comme doivent le fairelés constructeurs
et commerçants, aucune concurrence ne
sera possible. MM. de Monlebcllo et Mont-
brand estiment que quel que puisse être
l'avis de M. Bouchard et même de M. Chau-
met, il y a lieu de soumettre la question au
Comité consultatif qui se prononcera;

Pour clore la discussion, la Commission
émet le voeu suivant :

« Que l'Administration devrait utiliser,
dans les réseaux à conversations taxées
les 6.000 appareils dont elle a fait la com-
mande.après le récent concours;

« Qu'elle ne devrait pas prendre la
responsabilité de la vente d'appareils télé-
phoniques aux abonnés, sauf dans des cas
spéciaux, tels que la fourniture- pour-
réseaux automatiques;

« Que, dans l'intérêt du public, l'Admi-
nistration devrait faire connaître le prix
maximumauquel doit êtrevendu l'appareil
à batterie centrale type Etat poinçonnépar
ses contrôleurs ;

«.Que,'pour la sauvegarde des intérêts
de. l'Industrie et du Commerce, ce prix
maximum pourrait être établi sur la; base
du taux d'adjudication, augmenté d'un
pourcentage de frais généraux établi après
discussion avec les constructeurs. »

M. Mandeix est chargé du rapport.



BULLETIN DE L'ASSOCIATION

Séance du Comité Consultatif
du 11 Novembre

Téléphone. — M. Chaumet, s.ous-s.ecré-
tairc d!Etat, président, a rendu compte de
l'état des pourparlers engagés avec îa
Préfecture de police en vue de l'établis-
sement de postes téléphoniques dans les
kiosques de voitures à Paris. Il a également
informé le Comité des négociations enga-
gées avec les Compagnies de chemins de
fer et l'établissementde cabines publiques
dans les gares. Il espère ainsi que l'Admi-
nistration des P. T. T. sera en mesure de
donner satisfaction aux voeux émis par le
Comité sur ces deux points.

M, Chaumet. a fait, part de. son intention
d'organiser, un service: de recouvrement à
domicile des frais d'abonnements télépho-
niques, mais la solution de cette question
est subordonnéeà un crédit financier qu'il
espère obtenir du Parlement.

Postes. — Le Comité a examiné les
modifications qu'il serait possible d'ap-
porter dans lé service des bons de poste,
pour rendre plus rapide la délivrance des
titres et simplifier l'es opérations de comp-
tabilité.

Il a ensuite approuvé un projet de modi-
fications dans le format, et la composition
des carnets de timbres-poste.

Ce:projet comporte notamment,la créa-
tion de; carnets mixtes de timbres à 5 et à
10 centimes et l'insertion d'annonces sur
les carnets.

Des; voeux ont. enfin été émis en vue de
multiplier le nombre des établissements
postaux dans les campagnes.

Le Téléphone et la Sûreté. L'Administra-
tion du Service, de. la Sûreté, 6, Quai des Orfèvres,
dispose en tout et pour tout d'une seule ligne télépho-
nique. Faut-il s'étonner que nos policiers soient nar-
gués pendant de* semaines par. des criminels ainsi
qu'on l'a'vu récemment ? Le Conseil Municipal s'est
ému de cette situation. Six nouvelles lignes vont *tre
créées. En outre,,Quai des Orfèvres, tous les services
vont être reliés entre eux téléphoniquement.

Si vous1
voulez:FAbaissementduTarifTélé-

phonique, adhérezà l'Association, 47, Ruedes Mathu-
rins. Téléphone 112-41. 5 francs par. an.
Abonnés, en cas de réclamation sérieuse
et urgente, adressez-vousà l'Associationdes Abonnés
au Téléphone, 47, rue des Mathurins. Téléph. 112-41
5 francs par an.

Là première définition du téléphone se
trouve dans une phrase écrite, en ib54, par
un employé de l'Administrationfrançaise des
Télégraphes.La voici : « Imaginez qu'on parle
près d'une plaque mobile, assez flexible pour
ne perdre aucune des vibrations produites,par
la voix, que cette plaque établisse et inter-
rompe successivementla communicationavec
une pile ; vous pourrez avoir à distance une
autre plaquequi exécutera en même temps les
mêmes vibrations... 11 est certain que dans un
avenir plus ou moins lointain ta parole.sera
transmise à distancepar l'électricité. J'ai com-
mencé à faire des expériences à cet égard.
Elles sont délicates et exigent du temps et de
la patience, mais les approximationsobtenues
font entrevoir un résultat favorable. »

Bourseul fut raillé et découragé par ses
chefs. La bureaucratie laissa périr l'idée'divi-
natrice d'où la découverte du téléphone au-
rait dû sortir, pour la gloire de la France, si
temps, argent, appareils avaient été fournis à
Bourseul.

La longue série des malheurs de la télé-
phonie en France serait-elle la punition de ce
péché d'aveuglementoriginel ?

On sait que c'est le 14 février 18"6, vingt-
deux ans plus tard, que Graham Bell, à deux-
heures, et Elisah Gray, à quatre heures du
même après-midi, déposèrent à l'Office des
patentes de Washington deux mémoires des-
criptifs où deux dispositifs étaient dessinés,
qui permettaient la transmission électrique
de la parole articulée à quelques mètres. Un
an plus tard, grâce à son téléphone électro-
mignétique, Bell faisait entendre à l'Institut
d'Essen un discours prononcé à Boston, à
trente kilomètres1, et Hughes inventait le mi-
crophone,oùdeuxeharbonscroisés, en contact
imparfait, placés sur le circuit d'une pile, ac-
croissent dans' une telle proportion la portée
de la parole qu'elle peut être perçue jusqu'à
i.5oo ou 2.000'kilomètres.

(Extrait du rapport de M. Charles Dumonl.)'

Il faut au moins 100 millions pour mettre
en état les Téléphones Français.

Le Téléphone à New-York. Temps moyen
pour la réponse de la Téléphoniste à l'Abonné :
5 secondes ; Temps moyen pour la mise en communi-
cation : 13 secondes. Chiffres officiels.

L'infériorité des Téléphones Français est
une honte nationale.



DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE %.

Parmi les parlementaires qui ont pris une
part active au développement du téléphone,
M. Jules Roche, que nous avons le plaisir de
compter parmi nos amis que cette rubriquea
l'intention de grouper, paraissait celui dont
les idées pourraient être les plus dignes d'in-
téresser nos abonnés.

M. Jules Roche, dont la carrière parlemen-
taire, soitcommeministre,soit commerappor-
teur et membre de la Commission du budget,
est bien connue, a toujours été considéré
comme une autorité en matière financièreet
économique.

Ministre des Postes en 1890, il eut dès le
début de son ministère à s'occuper d'une
question qui devait avoir les plus grandes
conséquences pour l'avenir du service télé-
phonique à Paris.

Le rachat des téléphones venait d'être fait,
et le projet de l'Administration était de cen-
traliser les services dans un seul et même
bureau :

GutenbergV.ou la rue de Grenelle.
M. Jules Roche,qui venait d'envoyer un jeune
ingénieur en mission d'études en Amérique,
fort des renseignements qu'il avait obtenus
ainsi, s'opposa à ce projet, et grâce à lui s'or-
ganisa et se développa le système actuel des
bureaux décentralisés.

Mais nous abordons la question financière
et demandons a M'. Jules Roche s'il est réel-
lement impossible que les téléphones aient
leur comptabilité séparée.

— M.PrivâtDeschanel,parlantdernièrement
à la Commission des P. T.T., a demandé qu'il
soit établi pour le service des chèques postaux
un compte moral. A défaut de comptabilité
séparée, ce compte moral ne pourrait-il exister
pour les téléphones?

— Il est incroyable, mais exact, que l'Admi-
nistration nesaitpas ce que rapportele service
téléphonique.D'aucuns disent3o millions.d'au-
tres bien moins que cela, d'autresenfin croient
que cela coûte plus que cela ne rapporte. Ce-
pendant, malgré la communité des locaux et
la coexistence des services postaux télégra-
phiques et téléphoniques, l'établissement d'un
compte moral ne serait qu'une affaire de dé-
pouillement et de statistiquepour le côté dé-
pense; quant aux recettes, elles sont connues,

.
mais l'Etat n'a rien d'un commerçant : il ne
sait ni acheter ni vendre; il n'a pas les habi-
tudes comptables d'un homme qui met des
capitaux dans une affaire, veut les voir fruc-
tifier et ne cherche pas à s'illusionner sur les
résultats.

Etcelaexiste non seulement dans labranche
téléphones, mais dans la plupart des mono-

poles d'Etat, le tabac par exemple. Du reste,
j'ai déposé cette année, comme l'année der-
nière, un projet que je dois souteniraux pro-
chains jours, demandantqu'une comptabilité
soit établie dans tous ces services.

— Vous ne croyez pas alors, Monsieur le
Député, que le monopole soit une bonne
chose pour le téléphone ?'

— Le téléphone doit être laissé à l'industrie '

privée, parce que l'Etat est soumis à trop d'in-
fluencesautresque les besoinsdupublic. C'est
une industrie trop vivante, trop mobile, trop
immédiatedans ses besoins pourqu'elle puisse
se développer dans les lenteurs administra-
tives.En Suisse,enAllemagne,les institutions,
les moeurs sont différentes des nôtres. Il ne
faut prendre que des enseignements de l'étran-
ger et ne pas croire que les moyens qui réus-
sissent là puissent être adoptés sans chan-

.gement ici.
Un exemple frappant est celui-ci. Pour la

construction de ses lignes, l'Administration
ne trouve pas d'ouvriers.roùtre qu'elle ne peut
avoir et former des apprentis, elle ne les paie
pas assez lorsqu'ils sont au courant. Des ou-
vriers exercés préfèrent trouver des emplois
plus rémunérateursdans l'industrie.

Mais il faut que tout cela finisse. La France
est un pays merveilleux et il faut laisser se
développer notre génie et notre esprit d'ini-
tiative. Tout cela changera un jour. L'Etat
doit rentrer chez lui; il a suffisamment à s'oc-
cuper des questions qui l'intéressent stricte-
mentsans chercherà exercer des métiers pour
lesquels il n'est pas fait.

L'Association
,
des Abonnés au Téléphone

a déjà beaucoup travaillé et obtenu pour que
l'Administration écoute la voix de sa clientèle
et pour s'opposer aux. mesures capables de
léser ses intérêts. En particulierdans la .ques-
tion de ce fameux appareil-type que l'Etat
devait construire et vendre, l'Association à
obtenu d'abord que l'appareil fût choisi parmi
ceux qui avaient déjà fait leurs preuves, qu'il
soit construit par l'industrie privée, et enfin
qu'il soit vendu par elle.

C'est un grand pas de fait; il reste beaucoup
à faire, et si elle doit obtenir d'autresrésultats,
ce ne sera pas trop de la bonne volonté de
tous pour soutenir l'oeuvre qu'elle a entreprise
et qu'il faut encourager.

L'insuffisance dé l'Interurbain a causé à
l'Etat, depuis 10 ans, une perte journalière de 5.000
francs (près de 20 millions).
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Nous devons à l'obligeance de la Revue Française(\) les clichés que nous reproduisons
concernant l'invention par un Français, Edouard Belin, de la photographie par téléphone, qui

fait l'objet d'un article de M. Jacques Boyer dans le
numéro, du premier décembre de cette revue* Nous
exposons succinctement le principe de cette invention.

L'appareil de M. Belin a ceci d'avantageux qu'il est
portatifet qu'il peut être branché sur une ligne télé-
phonique quelconque sans gêner aucunement le fonc-
tionnement du poste téléphonique, c'est-à-dire, que les
deux personnes se trouvant à l'extrémité du transmet-
teur.ef du récepteur peuvent continuer à converser
pendant le temps que dure l'opération. La transmis-
sion repose sur la propriété que possède la gélatine
bichromatée de devenir insoluble lorsqu'on l'expose
au jour. Au sortir du châssis presse, on lave à l'eau
chaude la plaque de gélatine et celle-ci se dissout
proportionnellement au degré d'opacité du cliché,
donnant une épreuve présentant des creux et des
reliefs correspondantau blanc et au noir.

Supposons que cette épreuve soit tendue sur un
cylindre, et qu'une-larne flexible fixée selon une géné-
ralrice du cylindre soit mise en communication par
une série de plots avec un courant électrique. Si nous
faisons tourner le cylindre cette lame communiquera
une série de courants dont l'intensité variera avec la
plus ou moins grande hauteur des reliefs de la plaque
de gélatine. Tel est grosso modo le poste transmetteur.
Le poste récepteurenregistreexactement ces variations
d'intensité grâce à un oscillographe. Ce dernier est
composé de deux grosses bobines entre lesquelles
oscille un miroir proportionnellement à l'intensité du

' ji) L'illustration que nous reproduisons est
sine phototélégraphieoriginale obtenue par
M. Edouard Belin sur une.ligne téléphonique
françaisede y5o kilomètres de ïongu'-ur.
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courant reçu. Celui-ci
réfléchit la lumière
d'une lampe et ce fais-
ceau lumineux est ren-
voyé sur une plaque de
verre nuancée graduel-
lement de droite à gau-
che, depuis.le noir

jusqu a la transparence partaite. 11

ne suffira plus que de recevoir
cette série de nuances sur une pla-
que sensible pour obtenir exacte-
ment la gammede teintes envoyées
par le poste transmetteur.

COTISATIONS

Nous rappelons à nos Abonnés que les
cotisations sont dues à partir du 1erJanvier.
Nos quittances seront donc présentées à
domicile à partir du 4 Janvier.

L'Association des Abonnés au Téléphone
a obtenu un certain nombre de réformes importantes,
qui sont actuellementen cours d'exécution: Là Batte-
rie Centrale intégrale, dont l'adoption est décidée.
<I L'unification des appareils des abonnés, qui a été
récemmentmise au concours. <J La réorganisation du
service interurbain, qui. va être installé au bureau des
Archives, des crédits nécessaires ayant été votés par
les Chambres. <J La construction de trois nouveaux
bureaux à Paris.



BULLETIN DE L'ASSOCIATION

L'Administration des Postes, Télégraphes
etTéléphones paraîtenfin être entrée dans les
voiesnouvellesdu progrès téléphonique puis-
qu'ellevientdedécider de faire, dans quelques
grandes villes de France, l'essai des appareils
automatiques, et semi-automatiques. Ces
essais porteraient, pour le semi-automatique,
sur le systèmeMacBerty à installer à Marseille
et à Angers, et, pour l'automatique pur, sur
le système Strôwger à installer à Nice et à
Orléans. •.'.'

Le système Mac Berty a' été sanctionné par
deux années de pratique intense dans un bu-
reau central à trafic très élevé de New-York,
placé dans des conditions relativement com-
pliquéeset relié aux autres bureauxde la ville.
Ce système a été étudié par tous les grands
pays d'Europe, et partout on l'a trouvé supé-
rieur à ce qui existait jusqu'à ce jour. Il vient
d'être adopté pour les deux bureaux centraux
téléphoniques de Zurich.

Dès l'origine de la téléphonie, on chercha a
remplacer les opératrices manipulantes par
des machines faisant le même service, mais
l'obstacle à leur adoption fut l'impossibilité
de produire un système mécanique qui, tout
en étant capable de satisfaire à toutes les exi-
gences du public, serait néanmoins d'un prix
d'établissement raisonnable.

Le système automatique est identique au
système à.batterie centrale, sauf que-certaines
machines y font le travail des opératrices. Ce
travail est de deux sortes :

n° Prise de contact avec la ligne appelante,
ce qui correspond, dans le système actuel, à
renfoncement.de la fiche de: réponse dans le
jack individuel de l'abonné appelant;

2° Prise de contact avec la ligne demandée,
ce qui correspond, dans le système actuel, à
l'enfoncementde la fiche d'appel dans le jack
multiple.de l'abonné demandé..

La réalisation mécanique de ces connexions
est assez compliquéeparce que les appelssont
très nombreux, et, de plus, ilest nécessaire
que les lignesde jonction soient rendues 1ibres
aussi rapidement que possible; il faut égale-
ment que le mécanisme permette de choisir
parmi ces lignes de jonction celles qui se
trouvent disponibles.

La liaison entre une ligne appelante est une
ligneappelée-estétablie en reliant bout à bout
une série de lignes auxiliaires d'intercommu-
nication. Les différentes machinesconstituant
ce système sont : un chercheur de ligne dont

la fonction est de relier une ligne appelante
avec un circuit commun; un sélecteur dont le
rôle est de choisir une certaine ligne parmi
les lignes qui sont inoccupées,etuncombineur
faisant les fonctionsde relais. Ce système est
construit de telle façon qu'il peutêtreactionné
soit par une opératrice placée au bureau cen-
tral et recevantl'appel à la manièrehabituelle,
soit par l'abonné lui-même qui, dans ce cas,
se sert d'un appareil envoyeur d'appels placé
dans son poste ( i). L'emploi de cet envoyeur
constitue ainsi la différence essentielle entre
l'automatiqueet le semi-automatique.Dans le
téléphonéautomatique, l'abonné se donne lui-
même la communicationavec son correspon-
dant sans le secours d'aucuneopératrice ; dans
le semi-automatique,l'abonné n'a pas à chan-
ger ses habitudes: il procède comme dans le
systèmenormalà batterie centrale,c'est-à-dire
qu'il décroche son récepteur et demande à
une opératrice le numéro de son correspon-
dant. Devant l'opératrice se trou e une série
de clefs numérotées. L'opératrice aba sse ces
clefs pour inscrire le numéro d'appel donné
par l'abonné appelant. L'abaissement de ces
clefs actionne un enregistreur qui absorbe les
nombres correspondants et, aussitôt après,
les clefs redeviennent libres pour permettre
à l'opératrice de procéder aux autres appels..

Dans le semi-automatique,en plus des clefs
de l'enregistreur, chaque opératrice a égale-
ment devant elle trente circuits de mise en
communication comprenant chacun une clef
à levier et servant, au besoin à écouter sur le
circuit correspondant et une clef à bouton
servant à rompre1 la communication et en
même temps à compter la conversation ou à
encaisser le prix de la communication dans
les postes à paiement préalable. La surveil-
lance de ces trente circuits de mise en com-
munication s'exerce grâce à quatre lampes : la
lampe supérieure s'allume lorsque l'abonné
fait son appel en décrochant le récepteur;
les deux lampes placées immédiatement au-
dessous sont les lampes de supervision ordi-
naires de la batterie centrale; la quatrième est
une lampe d'appel rouge qui reste allumée
tant que dure l'appel de l'abonné demandé.
Cet appel se fait automatiquement.

La table d'opératrice ne contient aucun
mécanisme. L'équipementmécanique qui y est
associéest réuni avec le reste de l'installation.

(i) Voir illustrations page î.
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Lorsque l'abonné appelant décroche son
récepteur, une lampe d'appel s'allume auto-
matiquement devant l'opératrice, et, si cette
opératrice est libre, l'abonné appelant se
trouve immédiatement relié au poste de cette
opératrice, qui peut ainsi recevoir instanta-
nément son appel.

Si plusieurs abonnés appelaient simultané-
ment, alors la mise en communication auto-
matique avec le poste de l'opératrice ne se
ferait que dans l'ordre d'arrivée des appels,
au fur et à mesure'que'l'opératrice redevient
libre, après les quelques secondesnécessitées
pour là mise en communicationde chacun des
appels. Au besoin, les deux opératrices voi-
sines peuvent venir en aide et écouter ainsi
sans délai ces appels simultanés.

Le principal avantagedu système Mac-Berty
est que celui-ci peut se transformer à volonté
de semi-automatiqueen automatique pur, par
la simple installation chez l'abonné de l'en-
voyeur d'appels.

C'est dans ces conditions que vont être réa-
lisées les deux grandes installations d'Angers

et de Marseille. A Angers, les. tableaux étaient
insuffisantset usés et il aurait falludeschanger
en iqi3. Ils vontêtre remplacéspar un appareil
semi-automatique comprenant: 1.400 lignes et
qui pourra en recevoir jusqu'à 3.ooo.

Le réseau d'Angers sera mis en service en
juillet IQI3. A Marseille, il existe un premier
multiple qui sera remplacé,au 1? janvier 1914,
par un semi-automatiqueéquipé pour 7.Souli-
gnes et dont l'extension pourra être portée à
20.000. S' lès résultats sont satisfaisants, et il
n'y a pas de raisons pour que cet appareil qui
a déjà fait ses preuves ne donne pas entière
satisfaction, il. serait à souhaiter qu'à Paris
tous les nouveaux bureauxsoient équipésavec
ce nouvel outillage; ce sera une véritablerévo-
lution dans le service téléphonique,révolution

.
qui consistera en un service plus rapide des
abonnés et une économie des trois quarts du
personnel. On estime qu'à Paris on économi-
serait 60 francs par an et par abonné. Si le
nombre de 100.000 abonnés était atteint (ce
qu'il faut espérer d'ici peu de temps), ce serait
une économie totale de 6 millions.

F. BAKKAND.

Le multiple est un meuble grand comme la
salle où on l'installe,^profond d'un mètre à
peine, haut de deux, devant lequel les télé-
phonistes sont assises. Sur ce meuble chaque
abonné a sa place marquée à la fois par une
lampe qui s'allume lorsqu'il appelle et un
pet t cercle évidé ou jack individuel A; dans
lequel la téléphoniste enfonce une fiche pour
répondre.Des signauxy apparaissent, visibles
de loin, qui permettent d'apprécier d'un coup
d'ceil comment le public est servi et comment
fonctionne le service.. Ce meuble se divise
en deux groupes que l'on- nomme groupe de
départ et groupe d'arrivée. Le groupe de
départ, dans la langue de l'Administration,
est celui où arrive le signal de l'abonné ap-
pelant; le groupe d'arrivée est celui, d'où part
l'appel d'une téléphoniste auxiliaire en rela-
tion avec le poste de l'abonné appelé. Ces
deux dénominationséveillent donc des asso-
ciations d'idées inexactes. On a convenu au-
jourd'hui de les appeler groupe A et groupe
B., le premier étant le groupe-des abonnés
ou de départ, le second étant le groupe auxi-
liaire ou d'arrivée. Entre le groupe d'abonnés
et le groupe auxiliaire existent des lignes sur
lesquelles la téléphoniste d'appel du groupe
A demande les lignes auxiliaires nécessaires
du groupe B pour relier l'abonné appelant
au bureau de l'abonné appelé. Ce sont les
lignes de conversation ou lignes d'ordre..

Dans le multiple à batterie centrale existe
un organe appelérépartiteurintermédiairequi
permet de répartir d'une façon rationnelle les
abonnés entre les téléphonistes. Grâce r lui
n'importe quel groupe de jacks individuels
peutêtre relié à n'importe quelle ligne immua-

blement numérotée qui se développe dans
les jacks généraux G; autrement dit, là'ligne
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qui yient-de chez l'abonné entre dans le mul-
tipleet court devant les téléphonistes, portant
tin numéro fixe. On peut rattacher les fils à
n'importe quelle lampe placée devant n'im-
porte quelle téléphoniste.

Nous reproduisons ci-contre une position
d'opératrice. On voit que la table devant la-

quelle elle est assise comporte une série de
boutons et de leviers. Chacun d'eux corres-
pond aux lignes d'ordre dont elle peut dispo-
ser. A portée de sa main se trouvé également
une série de fiches groupées deux par deux et
reliées par un même cordon; l'une sert à ré-
pondre à l'appel, l'autre à établir la commu-
nication. Le tableau qui se trouve sous ses
.yeux comprend une série de jacks comportant
chacun une petite lampe, ce sont les jacks
individuelsA représentant,les abonnésqu'elle
..doit servir. Au-dessus se trouve une rangée
de jacks portant chacun un numéro, ce sont
les lignes auxiliaires qui là mettent en relation
avec les différents bureaux. Enfin, au-de-sus
d'efle une série de jacks ou jacks généraux
représentant un tiers des dix. mille abonnés du
fnême bureau.

Comme les téléphonistespratiquentl'entr'ai-

de, ce tiers se complète à droite et à gauche
sur les positions de deux opératrices voisines,
ce qui permet à chaque opératrice de disposer
de l'ensemble des abonnés du même bureau.

Voyons maintenant ce qui se passe loi's
d'une -communication. Lorsque l'abonné dé-
croche son récepteur la lampe correspondant

à son numéro s'allume
devant la téléphoniste
à laquelle il est relié;
celle-ci,tenantàlamain
la première fiche du
mono-corde qu'ellea de
disponible, l'enfonce
dans le jack qui se trou-
ve immédiatement au-
dessouset dit : J'écoule.
Au même moment, la
lampe s'éteint et l'une
des deux lampes dou-
bles qui se trouvent en
avant de la fiche mono-
corde qu'elle vient de
saisir, ou lampe de su-
pervision, s'allume.

Deux cas peuvent se
présenter : ou bien l'a-
bonné demande un nu-
méro du même bureau,
dans ce cas il suffit à
l'opératrice d'enfoncer
immédiatement la se- •

conde fiche du mono-
corde dans le trou Cor-
respondant à l'abonné
et d'appuyersur le bou-
ton d'appel. Aussitôt
que ce dernier a répon-
du à l'appel en décro-
chant son récepteur, la
seconde lampe de su-
pervision s'allume et
ces deux lampesrestent
allumées tout le temps
de la conversation jus-
qu'à ce que l'un et l'aur
tre abonné aient rac-

croche leur récepteur.
Dans le second cas, le< plus général, où

l'abonné demandé un numéro d'un autre bu-
reau, la téléphoniste appelée est obligée de
demander une ligne auxiliaire pour assurer la
communication.

Tous les abonnés ont entendu la voix con-
nue de leur téléphoniste habituelle essayer
vainement de triompher du vacarme que font
deux ou trois autres téléphonistes qui, en
même temps, sur la même ligne, demandent
d'autres numéros.

Que la téléphoniste d'appel ayant obtenu
de se faire entendre sur la ligne d'ordre,
obtienne difficilement une ligne auxiliaire,
qu'elle ne puisse très vite donner un rensei-
gnement sur la ligne d'une communication,
qui n'est pas établie immédiatement, ce sont
les signes d'une mauvaise réglementation du

(Al Jacks individuels. — (Bi Lignes d'ordre. — (C) Jacks généraux. — (D) Fiches
monocordes. — (IÎ) Lampesde supervision. — (F) Leviers d'ordre.— (G) Boutons

d'appel. — (1) Lampe pilote.
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travail. Une même ligne d'ordre doit être uti-
lisée un minimum de temps. Dès l'appel en-
tendu, la téléphoniste doit se porter sur la
ligne d'ordre. Une seconde de silence suffit
pour lancer le numéro,une seconde suffit pour
recevoir la réponse : sur douze deux fois six ;
aussitôt la téléphoniste d'appel enfonce sa
fiche sur la ligne auxiliaire 12.

Dans la majorité, des cas l'abonné demandé
est libre. C'est pourquoi la téléphoniste.auxi-
liaire le préjuge en indiquant tout de suite le
numéro de la ligne auxiliaire dont elle tient,
pour l'enfoncer, la fiche à la main.

Ensuite elle éprouve avec cette même fiche
12 le jack général de l'abonné demandé. C'est
ce qu'on appelle faire le lest et c'est ce qui se
fait en approchant l'extrémité de la fiche.du
jack ; si l'abonné est libre elle enfonce la fiche
dans le jack et appuie sur le bouton d'appel,
la sonnerie retentit aussitôt chez l'abonné
appelé. Si l'abonné est occupé au moment où
elle fait le test, elle reçoit un plock dans les
oreilles qui la prévient que l'abonné cause;
elle enfonce sa fiche dans un jack spécial
d'occupation correspondant à une machine
placée dans les sous-sols, dont l'axe en tour-
nant donne à la lampe de supervision corres-
pondante une série d'éclats en même temps
qu'un roulement caractéristique, que les
abonnés doivent connaître et qui signifie pas
libre. Tout ceci ne doit pas avoir duré plus dé
deux ou trois secondes. L'abonné ne répond-
t-il pas à l'a sonnerie du fait qu'il ne décroche
pas son récepteur, le petit bouton d'appel au-
tomatique ne se relève pas, et, ainsi avertie,
la téléphoniste auxiliaire, au bout de quelques
instants,- retire sa fiche du jack de l'abonné
appelé et l'enfonce dans un jack spécial de
non réponse qui, par un signal à éclats diffé-
rents, avertit la téléphoniste d'appel que
l'abonné ne répond pas.

Ainsi qu'on peut le voir sur la photographie
ci-jointe, quelques-unsdes jacks sontencadrés
d'un petit signal de couleur ou portent un
bouchon de couleur variable signifiant dé-
rangement ou n'est plus abonné ou toute autre
indicationnécessaire. Lorsqu'un appel se pro-
duit pour l'un des abonnés ainsi marqué, la.
téléphoniste auxiliaire donne la communica-
tion avec l'opératrice d'une table de rensei-
gnements, laquelle, en consultant son cahier
spécial tenu à jour, donne la raison pour la-
quelle la communicationne peut être établie.

Certains jacks sont réunis par deux, trois
ou quatre ; ce sont ceux dont l'abonné possède
plusieurs lignes, dont les numéros se suivent.
Ainsi, lorsqu'on appelle un de ces abonnés,
par exemple 721-36 ou 3y ou 38, il est inutile
de demander les trois lignes, l'opératrice doit
avec sa fiche faire successivement le test des
trois lignes pour trouver celle qui est inoc-
cupée. On voit donc que très rapidement, et
avec une précision parfaite, la téléphoniste
d'appelpeut et doit renseigner son client selon
les différents cas qui peuvent se présenter..

JACQUES MAROY.

Le succès de notre nouveau numéro nous a
valu, outre de nombreuses lettres d'encdùra^
gement, des lettres émanant d'abonnés de
province, qui veulent bien se mettre à notre
disposition pour nous servir de correspon-
dants.

Nous sommes particulièrement heureux de
cette initiative qui nous prouve que l'oeuvré
que nous poursuivons est d'intérêt général.
Et cette idée, qui s'est offerte spontanément à
nous, nous a paru digne d'être creusée. •

Nous avons pensé qu'il serait utile d'avoir
-ainsi des correspondants qui nous signale-

raient, dans le cercle où ils se trouvent, les
irrégularités de service, grouperaient les récla-
mations, nous communiqueraient leurs obser-
vations. Nous serions, de cette façon, réelle-
ment le porte-parole de ces voix isolées qui
ont peine à se faire entendre.

Nous engageons donc vivement ceux qui
voudraient être agréés par nous comme dé-
légués régionaux à nous écrire pour recevoir
communication des avantages spéciaux que
nous pourrions leur accorder.

Remplir simplement la formule ci-dessous
et l'envoyer à l'Association des Abonnés au
Téléphone, 47, rue des Mathurins, Paris.

L'Association des Abonnés au Téléphone
réclame l'abaissement du TarifTéléphonique.
Tous les Abonnés ont intérêt à y adhérer. 47, rue
des Mathurins. Téléphone 112-41. 5 francs par an.

Pour transformer, les Téléphones Français
il faut encore: *J L'autonomieadministrativeet finan-
cière. *J Un plan d'ensemble. f5 Cent millions de
crédits. <J L'abaissement du tarif.
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Nous avons reçu, de l'Association des Abon-
nés au Téléphone de Fontenay-sous-Bois,
communicationde la réponse à un voeu émis
par elle auprès du bureau de poste de cette
localité, ayant pour but d'obtenir l'établisse-
ment du service téléphoniquede nuit dans la
commune, et nous en extrayons les passages
suivants, qui montrent que le receveur des
postes de Fontenay-sous-Bois comprend son
service comme un commerçantqui veut satis-
faire ses clients.

MONSIEUR ET CHER CLIENT,

« J'ai l'honneur de vous confirmer l'entretien quej'ai eu avec vous au sujet de la création, à Fontenay,
du service téléphoniquede nuit.

« J'ai reçu de tous mes clients un accueil si bien-
veillant et si confiant que je me fais un devoir de
leur exprimer ma bien vive et sincère gratitude,
lîncouragé par mes chefs, qui veulent commercia-
liser les P. T. T., je dois, en qualité de gérant de la
succursale des P. T. T. de votre ville, marcher de
l'avant et vous faire connaître1la nouvellecombinai-
son qui est offerte a tous les clients par l'adminis-
tration que je représente...

« ... Celte combinaison consiste ù obtenir que le
service soit fait toutes les nuits par des auxiliaires

rétribués par les intéressés. Actuellement le service
de nuit est concédé à un nombre restreintd'abonnés
à raison de 60 francs par an. Dans la combinaison
projetée, ce service sera fait à tous les abonnés à
l'aide de légères cotisations de 10 à 20 francs. Le
produit de ces-cotisations est destiné à rémunérer
le personnel auxiliaire appelé à assurer la bonne
marche du service. Aussitôt les cotisations versées,
la mise en exécution du service de nuit serait faite
d'urgence par l'Administration...

<

« Toujours dévoué à vos ordres, veuillez agréer,
Monsieur et cher Client, l'assurance de 'mes senti-
ments les plus dévoués. »

Nous sommes heureux de voir que le grou-
pement des abonnés porte ses fruits et vou-
drions encourager l'initiative de groupements
de province tels que l'A. A. T. de Fontenay-
sous-Bois qui a pour président le maire de la
commune, et dont le but, défini dans ses
statuts, est : i" d'assurer le plus rapidement
possible l'établissement du service télépho-
nique de nuit dans les communes; 2° de
percevoir les cotisations annuelles;3° de créer
un mouvement tendant à former des associa-
tions similaires afin d'augmenter le "nombre
des réseaux ouverts d'une façon permanente.

L'Administration a mis à l'étude le projet
d'une organisation permettant a un abonné,
moyennant payementd'uneredevancespéciale,
de faire prendre note en son absence, par le
bureau central, non seulementdu numéro des
correspondantsquile demandent, mais encore,
le cas échéant, du texte même des communi-
cations qui lui sont adressées.

L'Administration se propose si, comme elle'
est en droit de le supposer, cette innovation
rencontre la faveur du public, d'adopter cette
organisatisn pour un service réduit et d eh
étendre l'application aux grandes villes.

Le Railophone
UEleclrician rapporte que le système de

transmission sans fils de signaux induits, sys-
tème imaginé par M. H. -von Kramer pour
communiquer avec les trains en marche et
connu sous le nom de Railophone, vient
d'êtreessayéavec succès à Stradford-sur-Avon.

Ce système a reçu depuis son assez récente
apparition plusieurs perfectionnements pra-
tiques. 11 consiste essentiellement en deux
bobines enrouléessur les châssis d'un wagon
et reliées respectivementau récepteur et au
transmetteur d'un: téléphone très sensible. Le
long de la voie se trouve disposé un autre
circuit relié à des appareils semblables qui.
sont logés dans une boîte à signaux. On peut
ainsi communiquer téléphoniquement entre
la boite et un train en marche. De plus, au
moyen d'autres circuits semblables disposés
sur la voie et d'un relais sensible, on peut, à
partir de la boîte à signaux, faire parvenir au
train en marche un signal perceptible et, au
besoin, actionner ses, freins. On peut, en outre,
de la môme manière,envoyer certains signaux
d'alarme à partir du train en marche jusqu'à
la boîte à signaux. Enfin deux trains pénétrant
simultanément sur la même section peuvent
être amenés automatiquement à s'arrêter,
grâce au même dispositif, par suite du fonc-
tionnement de leurs freins.
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Monsieur le Président,je suis un néophyte;
c'est peut-être pour cela que je ne comprends
pas très bien cequi se passe dans le téléphone.
J'ai reçu comme numéro : « Nord 60-99 » ; c'est
un des nouveaux numéros d'appel tels qu'ils
doivent être généralisés à partir de janvier.
Vous avez annoncé dans vôtre bulletinque les
téléphonistes avaient reçu l'ordre, dès le
35 octobre de cette année, de se servir pour
leurs conversations intérieuresdecesnouvelles
appellations de bureau. Comment se fait-il
alors que la plupartde ceuxqui me demandent
n'arrivent pas à se faire comprendre? Outre
que l'appellation « Nord » étant un peu sourde
et ne se comprenant pas très bien dans le
téléphone, la plupart des demoiselles la font
répéter plusieurs fois avant de comprendre, il
faut chaque fois leur donner les explications
nécessaires, explications qu'elles devraient
être les premières à connaître et à donner
elles-mêmes.Gommebouquet, un de mes amis
a reçu dernièrement à une demande d'appel la
réponse suivante de la téléphoniste : « Donnez-
mot donc le bon numéro, je n'y comprends
rien à ces nouveaux appels ; si c'est le 460-99,
dites-1^ donc tout de suite! »

Les téléphonistes réclament contre la disci-
pline trop rigoureuseet contre,les appareilsqui
forment leur équipement. Il manque, disent-
elles, des employées dans les bureauxtélépho-
niques, les chefs prétendent assurerle service
avec le minimum. Il y a dans chaque bureau
deux fois mojns d'opératrices qu'il n'y a de
groupes. On ajoute des abonnés, on crée de
nouveaux groupes et on réduit systématique-

• ment le contingent des employées.
Elles se plaignent en outre du casque qui

leur comprime la tête et qu'elles n'ont point-
le droit de quitter, du récepteurqu'ellesportent
sur la poitrine et dont le poids les entraîne enavant et les rend bossues. Le métier de télé-
phoniste comporte en,effet une conversation
continuelle et le poids de l'appareil sur la
poitrine comprime les poumonsetest la causeet l'origine de la tuberculose. De plus, elles
sont obligées, afin de servir plus vite les
abonnés, de tenir constamment en main unefiche prête à être enfoncée dans un jack
d'abonné; il paraîtrait,.quecette fiche, au lieu
d'aider au travail, l'entrave; que, de plus, le
fait de la tenir à la main toute la journée finit
par la faire sembler lourde et que la transpira-
tion produit des selsde cuivre toxiques capa-bles de provoquerdes empoisonnements.

Elles demandent encore que les lignes
d'appeldesgroupésd'arrivéesoientmultipliées
et desservies par les meilleures employées,
sans quoi.elles crient toutes à la fois sur les
mêmes lignes sans rien obtenir. Par exemple,
la matinde 9 heures à 10 heures, sur les lignes
d'appel de la Villette, de la Roquette et de

Port-Royal, si vous écoutez à votre appareil
votre téléphoniste demander la communica-
tion, vous entendez une bataille de voix aux-
quelles s'oppose, l'inertie la plus coupable.
Manque de personnel manquede lignes

Elles se plaignent, d'autre part, de la sur-
veillante et de sa table d'écoute. La table
d'écoute ne relève que des vétilles telles
que : « dites « allô » au lieu de dire «j'écoute».D'ailleurs la table d'écoute immobilisé une
surveillante, et le fait qu'elle se branche sur
une conversation diminue l'audibilité de cette
conversation. ^Snî?Fi'\

Les téléphonistes;en gé^éJàiyont^pÇ'^ience
de leur devoir et le rempïtes'érit aveb^g&te et
souvent avec plus de ^^puçBiehtpqfa^i ne
pourraitle croire ; elles s'^àchentalix ajnëdnés
qu'elles servent et ne demandent; gunà^eur
fendre service ; aussi bea\tC0^:d'ejrtxe&ux ne
voudraient pas changer leùr^ÊélsèpIftontste.

IMPRIMERIE A. WATON SAINT-KTIEN'NE, LE GÉRANT : A. ISF.MBERT.
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Cet homme
mérirede
retenir votre
attention

Cet homme c'est le
médecin, l'avocat, le ban-
quier, le commerçant, le
rentier aussi bien que
l'homme dans les affaires,
c'est vous comme c'est
votre voisin : c'est celui qui
téléphone.

Le meuble de bureau dont il a besoin, le pardessus qu'il
portera cet hiver, l'auto qui fixera son choix, tout ce qui l'éclairé,
le chauffe, rhabille, le nourrit, sont pour lui des choses aussi
importantes que ses affaires elles-mêmes.

H lira ce bulletin
Si vous avez un objet ou un

produit capable de l'intéresser, pour-
quoi ne le lui diriez-vous pas dans ces
pages de publicité ? Le Bulletin de
l'Association des Abonnés au Télé-
phone est aujourd'hui transformé. Il
n'est pius seulement servi aux seuls
adhérents, mais envoyé aux 250.00O
abonnés de France; il constitue donc
un puissant organe de diffusion
s'adressant à une clientèle de goûts
et de besoins bien déterminés.

Lorsque Vous faites de?la publi-
cité dans n'importe quel journal, vous
savez vaguement dans quelle classe.'
celui-ci circule. Avec ce Bulletin,,'
votre publicité ira directement à desj
gens dont vous pouvez connaître le j

nom et l'adresse rien qu'en consul-[
tant l'annuaire. Enfin, il y a dans ce
Bulletin une oeuvre presque natio-
nale à accomplir par la coopération
des annonceurs et des lecteurs.

Tous les lecteurs devraient souscrire à l'Association et tous
les annonceurs sérieux devraient figurer dans les annonces.

Les conditions de souscription à la publicité seront envoyées
sur demande.

ÎMPRIMER5E A.WATON STETIENNE















Un mauvais imprimé est cher à
n'importe quel prix. C'est de l'argent
dépensé en pure perte.

Ceux que vous faites faire doivent
vous rapporter de l'argent, nous pos-
sédons les moyens nécessaires à leur
exécution.

Si nousavonsacquis la situation que
nous occupons aujourd'hui, c'est que
notre principe a toujours été de nous
tenir au courant de tous les perfec-
tionnements et de servir nos clients
avec tous nos moyens.

Aucune difficulté ne nous arrête.
Nulle tâche n'est trop petite, aucune
n'est trop importante. L'outillageet le
personnel dont nous disposons nous
permettent d'entreprendre tous les
travaux et de les menerjusqu'au bout
en garantissantune exécution et une
surveillance minutieuses de tous les
détails.

Mais il ne nous suffitpasd'exécuter
scrupuleusement ce qui nous est com-
mandé, nous voulons aussi être pour
nos clients des collaborateurs.

Un personnel d'élite, d'esprit mo-
derne et alerte, dressé selon notre es-
prit, nous met à l'avant-garde de la
nouveauté.

Pour notre clientèle, rien ne nous
coûte, ni dérangements, ni études.
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Notre principe étant de vendre directement sans aucun inter-
médiaire, c'est seulement par la supériorité de nos produits
et les bons soins apportés à leur expédition, que nous pouvons
retenir notre clientèle. Dans notre intérêt même, tous nos
efforts doivent donc tendre à donner satisfaction à nos Clients
puisque de cela seul dépend la prospérité de notre maison.

"T" A D IPC : L» pièce : La % p. : : Lapièce La % p.l/\I\.IriJ de de : VINS ROUGES : de ] de
: 2l8lii. : 108 lit. : : 218 lii. : 108 lit.

VINS ROUGES p
\ \ du Domaine de M-hyrti* j. j.»

FONTARON fr.j 94 I 52 I PETIT ERMITAGE frj 104 I 57
LE SORBIER fr.j 99 i 54 I CLOS MAHYSTRE fr.j 118 I 64
COTE-BEAUVOISIN(nouveau)... fr.i 115 ! 62 I MAHYSTRE VIEUX fr.l 150 | 80
COTE-BEAUVOISIN (vieux) fr.l 130 : 70= I I

GARRIGUES (vieux) fr.i 155 5 83 :: VINS BLANCS : :
SAINT-ESTÈVE 1907 fr.l 170: 90: PEYROL!sec (Expcdiablern Novembre).. fr.l 112: 61Il I j ESCLAPIERS fr.l 125 I 67

VINS GRIS } S : SAINT-COME(vieux) Ir.l 150 | 80
ROSE (Expédiable en Novembre).... fr.l 112 [ 61 ! GRAVES SUPERIEUR (vieux) ... fr.l 170 I 90
PAILLE fr.l 125 I 67 : CLAIRETTE DORÉE (vin doux) .. fr.l 250 I 130 |











CE QUI RECOMMANDELe Classeur A.WATON
Il classe et délivre automatique-
ment une feuille en une seconde, c'est-à-dire
le temps nécessaire pour présenter ou saisir
le document avec la main droite, pendant que
la main gauche ouvre et ferme le mécanisme.
Il fonctionne en toutes positions,
c'est-à-dire que tenu d'une main par son dos
rigide, il permet de lire une feuille quelconque,
de la classer ou de la délivrer de l'autre main
sans le secours d'une table ou d'un bureau
souvent encombrés.
Il ne déchire pas les papiers, la
courbe circulaire et télescopique de ses tiges
permettant le glissement aisé, sans aucune
déchirure, de tout son contenu.
Il permet la lecture à plat et
même de la marge, grâce à la disposition ci-
dessus, malgré qu'il soit entièrement rempli et
sanspour celaprovoquer l'ouverturedu système.

Sa couverture en maroquin rouge,
à coins arrondis, sans aucune saillie métal-
lique, est pratiquement inusable.

Son mécanisme nickelé, simple et
robuste, en fait une réelle machine à classer,
un outil d'un usage indéfini.

Son aspect riche et sérieux auto-
rise son accès dans la bibliothèque luxueuse
aussi bien que dans le bureau de commerce.
Le Relieur de réserve A, Waton
est le complémentnécessaire du Classeur. Basé
sur le même système télescopique des branches,
il permet la lecture facile et même des marges,
il délivre tout document sans déchirure. H peut
recevoir d'un coup le contenu du Classeur ou
servir au classement individuel. Il est d'un prix
réduit comme il convient a sa grande consom-
mation.

TARIF
Classeur A.WATON (brev. S.G.D.G.) 9 »
Index alphabétique assorti A à Z . . » 25
Etui protecteur assorti (recommandé) » 75

Classeur complet 1 0 fr.

Relieur de réserve A. WATON.
. .

2 10
Index alphabétique assorti A à Z. . » 25
Etui protecteurassorti (recommandé) j> 65

Relieur complet 3 fr.
Perforateur ordinaire : 2,50, extra-fort(perforant jusqu'à 20 feuilles à la fois) : 12,50
Envoi, franco de port, à partir de 25 francs, contre mandat-poste ou contre rem-
boursement. (Dans ce derniercas ilest ajouté 1 fr. pour frais de retour d'argent.)

EXCEPTIONNELLEMENT
nous envoyons franco de port, à titre d'échantillons :

1 Classeur A. WATON
1 Index alphabétique
1 Etui protecteur
1 Perforateur ordinaire

Contre mandat-poste de 12,50

Les mêmes articles, avec, en plus
1 Relieur de réserve A. WATON
1 Index alphabétique
1 Etui protecteur

Contre mandat-poste de 15,50
Sauf avis contraire nous livrons Classeurs, Relieurs» Perforateursà l'espacement de
perforation de 80 millimètres qui tend à s'adopter partout, car- il présente beaucoup
plus de fixité. Nouspouvonstoutefois sur demande livrerà l'espacement de 70 millim.

IMPRIMERIE A. WATON, SAINT-ÉTIENNE











XV

PETITES ANNONCES

DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE

Nous commencerons à publier,
sous cette rubrique, le mois prochain, des
offres et demandes non commerciales, con-
cernant la vente, l'achat ou l'échange de
tout matériel de bureau, de commerce, d'in-
dustrie ou domestique.

Le Service de ce Bulletin aux
250.000 Abonnés au Téléphone de France
(représentant la plus belle sélection d'adresses
qui existe) assurera à ces petites annonces
une portée toute particulière que nous signa-
lons à votre attention.

Il y a beaucoup de gens qui
voudraient savoir ce que vous auriez à
céder avantageusement. Vous ne sauriez
trouver de voie meilleure, ni plus écono-
mique pour le leur faire connaître.

TARIF
1 fr. 50 ta ligne de 34 lettres ou signesavec un minimum de 2 lignes.
Les annonces domiciliées a VImprimerie A. WATON paient un franc

de supplément par insertion. Les offres et demandes sont transmises
aux annonciers, au fur et à mesure de leur réception.

Toute annonce doit être accompagnée du prix en mandat ou timbres-poste.
S'adresser : Imprimerie A. WATO N, SeruiceP.A., Saint-Etienne (Loire).
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Notre principe étant de vendre directementsans aucun inter-
médiaire, c'est seulement par la supériorité de nos produits
et les bons soins apportés à leur expédition, que nous pouvonsretenir notre clientèle. Dans notre intérêt même, tous nos
efforts doivent donc tendre à donner satisfactionà nos Clients
puisque de cela seul dépend la prospérité de notre maison.
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CE QUI RECOMMANDELe Classeur A.WATON
Il classe et délivre automatique-
ment une feuille en une seconde, c'est-à-dire
le temps nécessaire pour présenter ou saisir
le document avec la main droite, pendant quela main gauche ouvre et ferme le mécanisme.
Il fonctionne en toutes positions,
c'est-à-dire que tenu d'une main par son dos
rigide, il permet de lire une feuille quelconque,
de la classer ou de la délivrer de l'autre main
sans le secours d'une table ou d'un bureau
souvent encombrés.
Il ne déchire pas les papiers, la
courbe circulaire et télescopique de ses tiges
permettant le glissement aisé, sans aucune
déchirure, de tout son contenu.
Il permet la lecture à plat et
même de la marge, grâce à la disposition ci-
dessus, malgré qu'il soit entièrementrempli et
sanspourcelaprovoquerl'ouverture du système.

Sa couverture en maroquin rouge,
à coins arrondis, sans aucune saillie métal-
lique, est pratiquement inusable.

Son mécanisme nickelé, simple et
robuste, en fait une réelle machine à classer,
un outil d'un usage indéfini.

Son aspect riche et sérieux auto-
rise son accès dans la bibliothèque luxueuse
aussi bien que dans le bureau de commerce.
Le Relieur de réserve A. Waton
est le complémentnécessaire du Classeur.Basé
sur le même système télescopiquedes branches,
il permet la lecture facile et même des marges,
il délivre tout document sans déchirure. Il peut

.
recevoir d'un coup le contenu du Classeur ou
servir au classement individuel. 11 est d'un prix
réduit comme il convient à sa grande consom-
mation.

TARIF
ClasseurA.WATON (brev.S.G.D.G.) 9 »
Index alphabétique assorti A à Z

. . » 25
Etui protecteur assorti (recommandé) » 75

Classeur complet 10 fr.

Relieur de réserve A. WATON.
. . 2 10

Index alphabétique'assorti A à Z. . » 25
Etui protecteurassorti (recommandé) » 65

Relieur complet 3 fr.
Perforateurordinaire : 2,50, extra-fort(perforantjusqu'à 20 feuilles à la foiis) : 12,50
Envoi, franco de port, à partir de 25 francs, contremandat-poste ou contre rem-
boursement. (Dans ce dernier cas il est ajouté 1 fr. pour frais de retour d'argent.)

EXCEPTIONNELLEMENT
nous envoyons franco de port, à titre d'échantillons :

1 Classeur A. WATON
1 Index alphabétique
1 Etui protecteur
1 Perforateur ordinaire

Contre mandat-poste de 12,50

Les mêmes articles, avec, en plus
1 Relieur de réserve A. WATON
1 Index alphabétique
1 Etui protecteur

Contre mandat-poste de 15,50
Sauf avis contrairenous livrons Classeurs, Relieurs, Perforateursà l'espacement de
perforation de 80 millimètres qui tend à s'adapterpartout, car il présente beaucoup
plus de fixité. Nous pouvons toutefois sur demande livrer à l'espacement de 70 millim.

IMPRIMERIE A. WATON, SAINT-ÉTIENNE
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Cel homme méritede
retenir voire a tten lion

CM homme c'est le médecin, l'avocat, le bananier, le commerçant,Jie rentier aussi
bien que l'homme dans les affaires, c'est TOUS comme c'est votre voisin : c'est celui
qui téléphone.
iLe meuble de bureau dont il a besoin, le pardessus qu'il portera cet hiver» l'auto
qui fixera son choix, tout ce qui l'éclairé, le chauffe, l'habille, le nourrit sont pourlui des choses aussi Importantes que ses affaires elles-mêmes.
Il lira le Bulletin.
Si vous avez un objet ou un produit capable de l'intéresser, pourquoi ne le lui
diriez-vous pas dans ces pages de publicités ? Le Bulletin de l'Association des
Abonnés au téléphone est aujourd'hui transformé; envoyé aux 200.000 abonnés de
France il constitue«donc un puissant organe de diffusion s'adressant à une clientèle
de goûts et de besoins bien déterminés.
Lorsquevous faites de la publicité dans n'Importe quel journal, vous savez vague-
ment dans quelle classe celui-ci circule.Avec ce bulletin, votre publicité ira direc-
tement à des gens dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse rien qu'en con-sultant l'annuaire. Enfin il y a dans ce Bulletin une oeuvre presque nationale à
accomplir par la coopération des annonceurs et des lecteurs.
Tous les lecteurs devraient souscrire à l'Association et tous les annonceurssérieux
devraient figurer dans les annonces.
Demandez de suite les conditions de souscription à la publicité à l'Imprimerie
A. Waton, à Saint-Etienne (Loire).










